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CHAPITRE VI – MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES INCONVENIENTS DU PROJET 

3 LES MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN PHASE CONSTRUCTION ET 
EXPLOITATION 

 
 

3.1 DISPOSITIONS CONCERNANT LE MILIEU PHYSIQUE 
 

3.1.1 Dispositions concernant le climat 
 

Titre MR 4 – Choix des véhicules et engins de chantier, et entretien 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

L’utilisation d’engins et matériels récents permettra de limiter les émissions de particules 
polluantes contenues dans les gaz d’échappement dans le respect des normes actuelles. Ils 
seront régulièrement entretenus et leur moteur sera réglé pour optimiser la combustion et limiter 
les rejets gazeux. 

 

De plus, les engins utiliseront comme carburant du Gazole Non Routier, obligatoire depuis le 1er 
mai 2011 d’après l’arrêté du 10 décembre 2010, et contenant dix fois moins de soufre que le fioul 
autrefois utilisé pour les engins. Cette obligation est le résultat de l’application dans la norme 
française de la directive 2009/30/CE, qui : 

 A pour objectif de limiter la pollution atmosphérique ; 

 Impose l’utilisation d’un gazole avec une très faible teneur en soufre (10 mg/kg) ; 

 Permet le développement des dispositifs de traitement des gaz d’échappement et la 
réduction des émissions des engins qui l’utilisent. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

Après application de cette mesure, les impacts résiduels sont d’autant plus faibles. 
 

Indirect Long terme Très faible 

 

3.1.2 Dispositions concernant le sol 
 

Titre MR 5 – Absence de dessouchage 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les opérations de défrichement se limiteront autant que possible à la coupe à raz des 
boisements concernés par le projet et cela afin de maintenir une cohésion des premières 
couches du sol et ainsi limiter le phénomène d’érosion. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les mesures suivantes seront prises afin de limiter tout risque de pollution accidentelle : 

 Entretien des véhicules et engins de chantiers par des sous-traitants qualifiés et formés ; 

 Maintenance et entretien (lavages, vidanges,…) hors du site et vérification préalable du 
bon état du matériel ; 

 Aucun stockage d’hydrocarbures ou autres liquides polluants ne sera autorisé sur le site 
ou alors le stockage sera strictement limité sur une aire étanche. L’approvisionnement 
en hydrocarbures, pour les engins de chantier, sera effectué par un camion-citerne ; 

 Présence d’un kit anti-pollution comprenant : 

o une réserve d’absorbant ; 

o un dispositif de contention sur voirie ; 

o un dispositif d’obturation de réseau. 

 Respect du code de la route et conduite prudente ; 

 Définition d’un plan d’alerte et de secours en cas de pollutions accidentelles pendant le 

chantier ; 

 Formation du personnel de chantier à intervenir en cas de pollution accidentelle. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

Dont 150 € par kit anti-pollution 

Après application de cette mesure, les impacts résiduels seront très faibles à faibles. 
 

Direct Court à 
moyen 
terme 

Très faible 
à faible 

 
 

3.1.3 Dispositions concernant les eaux souterraines 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 
Après application de cette mesure, les impacts résiduels sur une éventuelle pollution des eaux souterraines seront 
faibles. 

 

Indirect Court et 
Long terme 

Très faible 

 
 

3.1.4 Dispositions concernant les eaux superficielles 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Afin d’éviter l’augmentation de la quantité de matière en suspension dans les eaux pluviales et 
les eaux de ruissellement, aucun mouvement de terre ni travaux nécessitant d’impact le sol 
n’aura lieu par temps pluvieux. 

Cela sera d’autant plus vrai à l’approche et lors d’épisodes cévenoles responsables d’importantes 
précipitations et possiblement de phénomène de lessivage des sols et de formation des ravines. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

Phase Chantier 

Type de mesure Réduction 

Description et 
performance attendu: 

L’objectif est d’assurer la sécurité de fonctionnement, maintenir les parois et stabiliser les 
capacités hydrauliques des fossés. 

 

Les fossés actuels subissent une érosion marquée. La reprise des différents fossés qui couvrent 
le secteur d’étude aura pour objectif de les curer et de favoriser leur revégétalisation naturelle par 
la réduction des vitesses d’écoulement de l’eau là où c’est nécessaire. 
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L’impact résiduel sur l’environnement sera faible. 
 
 

Direct Court terme Faible 

 

3.3.2.4 Dispositions concernant l’émission de poussière 

Titre MR 29 – Limitation de l’envol des poussières 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Compte tenu du caractère potentiellement pollué des poussières générées sur le site, les 
mesures suivantes seront prises afin de limiter leur impact : 

 La vitesse sur le chantier et d’une manière général sur la centrale sera limitée à 30 

km/h ; 

 Lors des opérations de forage, une brumisation ou une aspersion des forages sera 

réalisée ; 

 Par temps sec et/ou venté, un arrosage pourra être mis en œuvre au moyen 

d’arroseuses mobiles. Une attention particulière sera portée sur la nécessité de ne pas 

procéder à un arrosage trop important afin d’éviter tout phénomène d’entrainement des 

particules par des eaux de ruissellement ; 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Location d’une arroseuse : 400 € /j 

Autres coûts dans les coûts de réalisation 

 

Titre MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Les entreprises intervenant sur le site seront sensibilisées aux risques que présente le site ainsi 
que les mesures à suivre. Pour cela : 

 Un Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé 

(PGCSPS), indiquant les risques et les mesures à suivre par les salariés, sera rédigé et 

communiqué aux entreprises ; 

 Le PGCSPS rappellera l’obligation de porter des Equipements de Protection Individuels 

(masques et gants) ; 

 Il sera demandé dans le cadre des Dossiers de Consultation aux Entreprises d’organiser 

une réunion d’information à destination de leur personnel pour les informer de la nature 

du site, des actions spécifiques à mettre en œuvre ainsi que des mesures de protection. 

Un rapprochement sera effectué préalablement au démarrage des travaux afin de valider 
l’ensemble des prescriptions à suivre concernant la protection de la santé du personnel  

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût Inclus dans les coûts de réalisation 

 
Après application de l’ensemble de ces mesures de réduction, l’impact résiduel sera faible. 
 

Direct Court terme Faible 

3.3.2.5 Dispositions concernant la qualité de l’air 

Titre MR 29 – Limitation de l’envol des poussières 

 

Titre MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel 

 
Après application de l’ensemble de ces mesures de réduction, l’impact résiduel sur la qualité de l’air sera faible. 
 
 

Indirect Court terme Faible 

 
 

3.3.3 Dispositions concernant le défrichement 
 

Titre MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 31 -  Plantation de feuillus 

Phase Chantier 

Type de mesure : Réduction 

Description et 
performance attendu: 

Sur les zones objets du défrichement sélectif, et aux abords de l’entrée sud de la centrale, 50 
plants forestiers de 1 an d’une hauteur de 40-60 cm seront plantés (essence choisi : aulne en 
feuille de cœur, chêne vert, …). 

 

Cette mesure aura pour effet à la fois de permettre de compenser pour partie l’abattage d’arbres, 
mais également de renforcer la tenue mécanique des terrains et de reconstituer une partie du 
masque visuel supprimé par le défrichement. 

 

La localisation exacte des zones replantées sera définie en accord avec l’expert forestier chargé 
d’identifié les arbres à abattre dans le cadre du défrichement sélectif. 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

Entreprises intervenant sur le chantier 

Coût 400 €  HT 

 
 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 9 – Seuil de rétention déversoir propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 

Titre MR 10 – Seuil déversoir 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 

Titre MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale 

 Voir détail de la mesure en page 238 

 

Titre MR 11 – Voirie interne et fossé périphérique 

 Voir détail de la mesure en page239 

 

Titre MR 12 –Buses de franchissement et réseau enterré 

 Voir détail de la mesure en page239 

 

Titre MR 13 –Reconquête Végétale - enherbement 

 Voir détail de la mesure en page 239 

 
 
L’application de ces mesures permettra de réduire les impacts potentiels suivant : 
 
Impact du défrichement sur le maintien des terres  
 

Indirect Moyen terme Faible 

 
 
Impact du défrichement sur la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents 
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Indirect Moyen terme Faible 

 
Impact du défrichement sur l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité 
des eaux 
 

Indirect Moyen terme Positif 

Impact du défrichement sur la salubrité publique 
 

Indirect Moyen terme Faible 

 
 
 

3.4 DISPOSITIONS CONCERNANT LE PAYSAGE 
 
Compte tenu du peu d’impact attendu sur le paysage, il n’est pas nécessaire de mettre en œuvre de mesure de réduction 
supplémentaire. 
Toutefois, la mesure suivante pourra servir à augmenter le masque visuel aux abords de la centrale. 
 

Titre MR 31 -  Plantation de feuillus 

 Voir détail de la mesure en page246 

 
 

4 LES MESURES DE COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 
 

4.1 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT AU TITRE DU MILIEU NATUREL 
 

MA 1 - Aménagements en faveur de la biodiversité 

Modalité technique   

L’implantation de la centrale solaire va entrainer une destruction d’habitats d’espèces. Cependant, à partir de la phase 
d’exploitation, certains aménagements simples pourraient permettre d’accroitre de manière significative la capacité d’acceuil 
de la zone pour la biodiverisité : 

- Création de micro-habitats à reptiles et amphibiens 

Ces micro-habitats, installés dans les zones les moins fréquentées de la centrale, au pied des panneaux ou en bordure de 
celle-ci, serviront aux reptiles et amphibiens comme refuges, zones de chasse ou encore habitat d’hibernation. Ces derniers 
pourront prendre la forme de simple tas de pierres sèches issues des rémanents du chantier orientés vers le sud-est. Ces 
structures procurent des conditions thermiques idéales à l’installation de nombreuses espèces de reptiles et d’amphibiens, 
qui pourront se réfugier dans les interstices entre les pierres. 

Localisation  Emprises de la centrale (loin des voies de circulation) 

Eléments en bénéficiant  Toutes les espèces de faune sauvage 

Période de réalisation Phase travaux 

Coût estimatif 

Tas de pierres  
- Dépendant de la quantité de pierres disponibles à l’issue des travaux.  

- Compter 1 jour de travail avec mini-pelle pour l’installation des tas de pierres 

 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase d’exploitation 

Modalités techniques  

En phase d’exploitation, la végétation au sol de la centrale sera entretenue de manière douce, en évitant les périodes 
printanières et estivales, pour préserver la faune reproductrice (reptiles et avifaune notamment). Un couvert végétal de type 
garrigue herbacée sera maintenu, en cohérence avec la prévention des risques incendies. Les produits phytosanitaires tels 
que les herbicides seront à proscrire pour éviter d’éventuels effets néfastes sur la biodiversité.  

Un entretien mécanique raisonné de la végétation en phase exploitation est préconisée. Deux fauches sont préconisées, une 
première quinzaine de mars permettant à la flore précoce de s’épanouir, une seconde fin août à mi septembre évitant les 
périodes de reproduction de l’avifaune et le pic d’activité de l’entomofaune. Ces dates de fauches sont également favorables 
aux autres groupes faunistiques. 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase d’exploitation 

Localisation Emprises de la centrale et milieux ouverts annexes. 

Eléments en bénéficiant La biodiversité au sens large 

Période de réalisation Phase d’exploitation 

Coût Pas de surcoût complémentaire. 

 
 

MA 3 - Suivi écologique de l’efficacité des mesures 

Modalités techniques  

Afin d’évaluer de manière précise les impacts positifs et négatifs du projet sur les habitats, la faune et la flore, nous 
préconisons l’accompagnement régulier par un écologue tout au long de la phase d’exploitation, sur une période de 5 ans. Un 
premier bilan post-opération sera effectué juste après la fin des travaux. Par la suite, le suivi de type diachronique, sera mis 
en œuvre grâce à deux passages annuels sur site, notamment au début du printemps et en fin d’été. Chacune de ces 
interventions fera l’objet d’un compte-rendu transmis à l’ensemble des acteurs et gestionnaires, et contiendra d’éventuelles 
propositions d’amélioration des aménagements et / ou de la gestion du site. 

 Suivi de recolonisation 

L’écologue sera en charge de procéder à une évaluation de l’évolution du couvert végétal du site et des populations de faune 
et de flore inventoriées lors de ce diagnostic, avec une attention particulière portée sur les espèces à enjeux régional. Ce suivi 
concernera également les espèces invasives. 

 Suivi du phénomène de piège écologique 

Des études réalisées aux Etats-Unis ont révélé des cas de mortalité d’oiseaux et d’invertébrés (papillons et libellules 
notamment) sur divers types de centrale solaire à vocation de production électrique (Kagan et al. 2014, Hovard et al. 2010). 
Les causes de cette mortalité sont principalement dues au fait que ces animaux ont tendance à confondre les panneaux 
photovoltaïques avec des zones humides. Ce phénomène de piège écologique engendre plusieurs conséquences néfastes 
aux populations concernées :  

- mortalité des individus à l’atterrissage 

- affaiblissement ou mort des individus à court ou moyen terme en raison de l’absence de ressources alimentaires 

adaptées sur place 

- échec de reproduction due aux pontes sur les panneaux 

Face à ces constats, un suivi de la centrale en phase exploitation est préconisé afin d’évaluer l’impact du projet sur la faune. 

Le principe est de parcourir l’ensemble de la zone définie pour le suivi en passant entre chaque panneau solaire de la 
centrale en scrutant minutieusement le sol à la recherche de cadavres d’oiseaux ou d’individus blessés, et en étudiant avec 
précision la composition spécifique et le comportement individuel des oiseaux et invertébrés (odonates et lépidoptères) afin 
de détecter d’éventuels signes de confusion (présence d’espèces inféodées aux milieux aquatiques, comportements 
reproducteurs à proximité des panneaux (territorialité, parades, accouplements, pontes).  

Localisation  Ensemble de la zone de projet. 

Eléments en bénéficiant  La biodiversité au sens large. 

Période de réalisation Phase d’exploitation, suivi sur 5 ans 

Coût estimatif 
2 passages par an sur une période de 5 ans + rédaction compte rendu de visite de 
terrain. 
1000 € / an soit 5 000 € sur 5 ans  

 
 

MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la chiroptérofaune 

Modalité technique  

L’absence d’arbre-gîte potentiel pour la chiroptérofaune au sein des emprises du projet n’oblige en rien de devoir pallier au 
manque temporaire de gîtes lié à l’abattage d’arbre lors de la phase « chantier ». Cependant, poser quelques nichoirs aux 
abords du futur projet permettrait d’accroître les possibilités d’installation pérenne sur le secteur de certaines espèces 
comme notamment des Pipistrelles. La pose de ces gîtes artificiels pourrait par exemple se faire au sein des boisements 
situés aux alentours de l’aire d’étude et conservés suite au projet. 5 nichoirs de type Schwegler pourront être installés à une 
hauteur comprise entre 4 et 8 mètres et orientés vers le sud. La pose pourra se faire par un expert écologue, accompagné 
d’un professionnel aguerri aux techniques de corde. 
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MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la chiroptérofaune 

    

Exemple de nichoir Schwegler installé dans un arbre  

Localisation Les nichoirs pourront être posés dans les secteurs boisés situés aux alentours de l’aire d’étude. 

Eléments en 
bénéficiant 

L’ensemble des espèces de chiroptères arboricoles et anthropophiles. 

Période de réalisation Phase exploitation 

Coût estimatif 30 euros HT le nichoir (x 5 = 150 euros environ sans la pose) 

 

 

MA 5 –  Préconisations pour les plantations paysagères 

Modalités 
techniques 

 

Il est possible que des plantations soient réalisées sur le site d’étude, elles permettront principalement d’empêcher 
un retour des espèces envahissantes en occupant rapidement toutes les niches écologiques disponibles A ce sujet, 
nos préconisations sont les suivantes : 

- Eviter l’apport de terres allochtones, qui contiennent souvent des graines ou des rhizomes de plantes 
envahissantes ou rudérales qui posent des problèmes par la suite 

- Eviter les plantations et les ensemencements d’espèces exotiques horticoles dont un bon nombre 
sont envahissantes en Languedoc-Roussillon, comme par exemple l'Arbre aux papillons Buddleia davidii, 
l'Herbe de la Pampa Cortaderia selloana, le Laurier palme Prunus lauro-cerasus, le Robinier Robinia 
pseudo-acacia, l'Ailanthe Ailanthus altissima ainsi que tous les conifères et les cactées 

- Utiliser des espèces locales (disponibles en jardinerie) qui sont mieux adaptées au climat local (moins 
d'arrosage en été...). Attention aux cultivars qui peuvent s'hybrider avec des individus sauvages et ainsi 
défavoriser l'espèce à terme. 

Par rapport aux espèces fréquemment proposées, un certain nombre d’espèces proposées doivent être éliminées, 
parce qu’elles ne sont pas présentes naturellement dans le secteur : 

Espèces envisageables Espèces à proscrire 

Populus alba Fraxinus ornus 

Populus nigra Stipa tenuissima 

Fraxinus angustifolia Myrtus communis 

Ulmus minor Prunus lusitanica 

Amelanchier ovalis Tamarix tetendra et pentandra 

Salix alba Gaura lindheimeri 

Salix purpurea Amorpha canescens et fructicosa 

Viburnum tinus Atriplex halimus 

Phillyrea angustifolia Cistus ladaniferus et autres cistes 

Sambucus nigra Medicago arborea 

Arbutus unedo Perovskia atriplicifolia 

Ligustrum vulgare Phlomis fructicosa 

Quercus ilex Tous les rosiers 

Cornus sanguinea Teucrium fructicans 

Cistus albidus Ceanothus thyrsiflorus 

Cistus monspeliensis Coronilla glauca 

Acer monspessulanum Buddleia davidii 

Acer campestre Toutes les Lavandula 

Sorbus domestica Salvia officinalis 

Olea europea Santolina chamaecyparissus 

Buxus sempervirens Sopohora du Japon 

Pinus halepensis Albizia julibrissin 

Rhamnus alaternus Melia azedarach 

Prunus spinosa Mimosas en général 

 
Les espèces surlignées en mauve ont également été proposées dans l’Analyse de l’état des boisements 
présents sur la zone d’implantation de la centrale photovoltaïque deSaint-Sébastien-d’Aigrefeuille et 
préconisations d’actions » par le CRPF du Languedoc-Roussillon. 

Localisation  Ensemble de la zone de projet 

Eléments en 
bénéficiant  

La biodiversité au sens large 

Période de 
réalisation 

Phase chantier 

Coût estimatif 
Pas de surcoût si des plantations sont prévues dans le projet initial. A estimer si ce n’est 
pas le cas. 
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4.2 MESURES DE COMPENSATION AU TITRE DU DEFRICHEMENT 
 

Titre MC 1 – Compensation du défrichement 

Phase Exploitation 

Type de mesure : Compensation 

Description et 
performance attendu: 

Dans le cadre du défrichement (complet ou sélectif) de 3,0409 ha, des mesures de compensation 
doivent être prises par le Maître d’Ouvrage. Ces mesures peuvent correspondre à : 

- Recréer des reboisements selon un ratio fixé par la DDTM 30 ; 

- Participer à des travaux sylvicoles ayant un intérêt particulier 

- Verser une participation financière au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois. 

Compte tenu de la mauvaise qualité agronomique des terrains concernés par l’ancienne mine de 
Carnoulès, la solution de recréation de boisements ne semble pas pertinente, la garantie de 
réussite étant faible. 
 
Il est ainsi préférable de s’orienter vers la participation à des travaux sylvicoles. Pour cela, le 
Maître d’Ouvrage dispose d’un an après l’obtention de l’autorisation de défrichement pour 
sélectionner un projet et participer à son financement. 
 
Le montant de la participation sera équivalent au montant de l’indemnité de défrichement qui sera 
fixé par la DDTM 30, et qui correspond au « coût normalisé de reboisement par hectare » (fixé 
pour l’heure à 3 280 € HT mais sujet à évolution), multiplié par la « surface à défricher », multiplié 
par le « ‘facteur de compensation » (le facteur pressenti dans le cas de Saint-Sébastien 
d’Aigrefeuille est de 1). 
L’estimation du montant de la participation est ainsi de 3,0409*3280*1= 9 974,15 € HT  
 
Si aucun projet de travaux agricoles n’a été trouvé passé le délai d’1 an, le Maître d’Ouvrage 
procédera directement au paiement de l’indemnité au Fond Stratégique de la Forêt et du 
Bois. 

 

En charge de la mise 
en œuvre 

VOL-V Solar 

DDTM30 

Coût Environ 9 974,15 € HT, à valider avec l’administration 

 
 

5 ESTIMATION DU COUT DES MESURES 
 

Mesure Coût de la mesure 

Mesure d’évitement 

ME 1 – Evitement des zones à topographie perturbée Inclus dans les coûts de conception 

MR 1 – Réalisation des câbles électriques en aérien Inclus dans le coût du chantier 

Mesure de réduction 

MR 2 : Maintien d’une partie des boisements périphériques Inclus dans les coûts de conception 

MR 3 : Suppression des zones trop visibles de l’aire d’étude 
immédiate 

Inclus dans les coûts de conception 

MR 4 – Choix des véhicules et engins de chantier, et 
entretien 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 5 – Absence de dessouchage Inclus dans le coût du chantier 

MR 6 – Prévention des risques de pollution accidentelle Intégré dans le coût du chantier 
150 € HT par kit anti-pollution 

MR 7 – Limiter les périodes de chantier par temps pluvieux Inclus dans le coût du chantier 

MR 8 –Fossé propice à la reconquête végétale Inclus dans le coût du chantier 

MR 9 – Seuil de rétention déversoir propice à la reconquête 
végétale 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 10 – Seuil déversoir Inclus dans le coût du chantier 

MR 11 – Voirie interne et fossé périphérique Inclus dans le coût du chantier 

MR 12 –Buses de franchissement et réseau enterré Inclus dans le coût du chantier 

MR 13 –Reconquête Végétale - enherbement Inclus dans le coût du chantier 

MR 14 – Prévention et lutte contre l’incendie Défrichement : 36 000 €HT pour 3 ha (sans dessouchage) 
Débroussaillement : 21 500 € HT pour 4,8 ha 
Citerne DFCI : 8 000 € HT 
Autres coûts inclus dans les coûts de chantier 

MR 15 – Calendrier d’exécution des travaux Intégré dans le coût du chantier 

MR 16 – Accompagnement écologique 2 500 à 5 000 €HT dépendant de la durée de chantier 

MR 17 – Délimitation et respect des emprises et mise en 
défens des secteurs d’intérêt écologique 

Coût de main d’œuvre intégré avec la mesure MR 15 

MR 18 –Lutte contre les espèces végétales invasives 
pendant les travaux 

Coût de main d’œuvre intégré avec la mesure MR 15 

MR 19 – Création de micro-habitats pour la petite faune 
avant travaux de défrichement 

150 € HT et coût de main d’œuvre intégré avec la mesure 
MR 15 

MR 20 – Mise en place de clôtures adaptées à la faune du 
site 

240 €HT pour 10 « ouvrages » petite faune 

MR 21 – Gestion des risques de pollution de l’Amous et des 
zones humides du site, écoulements, suintements et fossés 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 22 -  Signalisation du chantier 300 € HT pour la pose de 2 panneaux 

MR 23 -  Plan de circulation Inclus dans le coût du chantier 

MR 24 -  Identification des itinéraires pour le transport Inclus dans le coût du chantier 

MR 25 -  Limitation des émissions sonores des engins, des 
véhicules et des matériels de manutention 

Inclus dans le coût du chantier 

MR 26 -  Gestion des déchets de chantier Inclus dans le coût du chantier 

MR 27 -  Absence de déblais Inclus dans le coût du chantier 

MR 28 -  Valorisation des matériaux du démantèlement Inclus dans le coût du chantier 

MR 29 – Limitation de l’envol des poussières Location d’une arroseuse : 400 €HT/j 
Autres coûts inclus dans les coûts de chantier 

MR 30 – Mesures de protection de la santé du personnel Inclus dans le coût du chantier 

MR 31 -  Plantation de feuillus 400 € HT 

Mesure d’accompagnement 

MA 1 - Aménagements en faveur de la biodiversité - 

MA 2 -Gestion douce de la végétation en phase 
d’exploitation 

Selon les surfaces à traiter 

MA 3 - Suivi écologique de l’efficacité des mesures 1 000 €  

MA 4 –Mise en place de gîtes artificiels pour la 
chiroptérofaune 

150 € 

MA 5 –  Préconisations pour les plantations paysagères 820 € HT 

Mesure de compensation 

MC 1 – Compensation du défrichement 9 974,15 € HT 




